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INTRODUCTION 

Par délibération en date du 28 septembre 2011, le Conseil municipal d’Epiais-Rhus a prescrit 
l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du territoire communal conformément aux 
articles L 123-1 et R 123-1 et suivants du code de l’urbanisme. 

L’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme dispose qu’avant toute élaboration du PLU et toute 
opération d’aménagement, le Conseil municipal doit délibérer sur les objectifs poursuivis et sur les 
modalités de la concertation associant pendant toute la durée de l’élaboration du projet les 
habitants, les associations locales et toutes les autres personnes concernées (dont les acteurs 
institutionnels prévus aux articles L. 123-6 et suivants).  

La délibération qui arrête le PLU peut simultanément tirer le bilan de la concertation, en application 
du 6ème alinéa de l’article L. 300-2. 

Le PLU est conçu pour fournir le cadre juridique et réglementaire nécessaire à la mise en œuvre d’un 
projet qui s’inscrit dans la dynamique d’une politique communale d’aménagement et de 
développement.  

A ce titre, il est l’expression d’un projet politique et est élaboré : 

 avec la population dans le cadre de la concertation ; 

 avec le Conseil Municipal qui débat des orientations générales du Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables ; 

 avec les Personnes Publiques (Etat, Région, Département, chambres consulaires,…) qui 
demandent à être associées lors de l’élaboration du projet. 

 

Document global et prospectif, le PLU doit être à la portée de tous les citoyens. Pour cela un dialogue 
est organisé avec les habitants et partenaires locaux tout au long de la procédure. Le fond et la forme 
du document doivent également répondre à cette exigence en favorisant une lecture aisée. 

C’est dans ce cadre que la concertation avec l’ensemble des acteurs (population, élus et personnes 
publiques) a été définie et menée tout au long du processus d’élaboration du futur plan local 
d’urbanisme, de sa prescription à l’arrêt du projet. 
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LES PRINCIPES DE LA CONCERTATION DE LA POPULATION 
 

1. La procédure d’élaboration du PLU et la concertation 

L’article L 123.6 du Code de l’Urbanisme, octroie aux communes la compétence pour élaborer leurs 
Plans Locaux d’Urbanisme (PLU).  

Le PLU a pour vocation d’être un document d’urbanisme unique applicable à l’ensemble du territoire 
communal intégrant en particulier, pour des raisons de cohérence, toute la dimension opérationnelle 
de l’urbanisme et articulant toutes les politiques d’urbanisme avec celles relatives à l’habitat, aux 
déplacements, aux transports, à l’urbanisme commercial…etc.  

La procédure d’élaboration d’un PLU comprend plusieurs étapes : 

 

Tel qu’il peut être constaté sur le 
schéma, la concertation n’est donc 
pas une étape de l’élaboration du 
PLU dans la mesure où elle est 
présente tout au long de la 
démarche.  

Toutefois, deux phases doivent 
être distinguées :  

- La première réalisée 
durant l’élaboration du 
projet de PLU (rapport de 
présentation, PADD, 
règlement, plan de 
zonage, annexes…) et 
faisant l’objet d’un bilan 
qui doit être approuvé par 
le Conseil Municipal en 
même temps ou avant 
l’arrêt du projet de PLU.  

- La seconde qui s’effectue 
après l’arrêt du projet de 
PLU et l’approbation du 
bilan de la concertation de 
la phase 1. Cette seconde 
phase de concertation 
consiste d’une part en la 
mise à disposition du public du projet de PLU arrêté et d’autre part en une enquête publique 
d’un mois réalisée à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées, soit 3 mois 
minimum après l’arrêt du projet de PLU par le Conseil Municipal. 
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LES MODALITES DE LA CONCERTATION 

Les modalités de la concertation ont été définies par la délibération du Conseil municipal en date du 
28 septembre 2011. Cette délibération a été publiée et affichée en mairie depuis cette date. La Loi 
n’impose aucune règle en la matière, le choix des modalités de concertation revient exclusivement à 
la commune. Toutefois, il convient de prendre en compte les dispositions du législateur et la 
jurisprudence administrative relative à l’application de l’article L. 300-2 du Code de l’Urbanisme.  

Ainsi, les modalités de concertation doivent permettre une concertation effective avec le public en 
retenant trois critères d’élaboration : 

- le moment de la concertation : celle-ci doit en effet se dérouler suffisamment en amont de la 
procédure et avant que le projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essentielles ; 

- la durée de la concertation qui doit être suffisante pour permettre une bonne information de 
la population ; 

- la mise en place de moyens et de supports permettant de recueillir les avis et les 
observations du public. 

 

 

Les modalités de la concertation définies dans la délibération de prescription du PLU sont les 
suivantes (Extrait de la délibération de prescription du PLU datant du 28 septembre 2011) : 

- plusieurs informations diffusées dans le bulletin municipal, 

- exposition en mairie de plans et panneaux sur le diagnostic communal et le parti 
d’aménagement prévu pour la commune, 

- mise à disposition d’un cahier destiné à recueillir les observations de la population, 

- une réunion publique avant l’arrêt du PLU par le Conseil Municipal. 

 

 

Concrètement, elle s’est faite par les moyens suivants : 

- articles parus dans la lettre d’informations municipales mensuelle, 

- articles parus dans le bulletin municipal annuel, 

- articles parus sur le site internet de la commune, 

- exposition de 7 panneaux en format A0 dans la salle du Conseil Municipal en Mairie : 

o 1/ Procédure, 

o 2 et 3/ Diagnostic, 

o 4/ Enjeux et perspectives, 

o 5/ Axe 1 du PADD, 

o 6/ Axe 2 du PADD, 

o 7/ Axe 3 du PADD. 

- une réunion publique le 29 juin 2015, 

- deux réunions des personnes publiques associées le 23 juin 2014 et le 29 juin 2015, 
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- une plaquette d’information, reprenant les panneaux de concertation, et distribuée avec la 
feuille d’informations municipales de juin 2015, 

- une réunion organisée avec les agriculteurs, afin de connaître notamment les terres cultivées 
et les éventuels projets. 

 

Pour la réunion publique comme pour le registre de concertation : 

- Les demandes d’intérêt particulier qui ne rentraient pas dans le projet collectif n’ont pas été 
prises en compte, 

- Les propositions et questionnements qui ne relèvent pas du PLU ne sont pas reprises 
(exemples : questions des circulations qui relèvent d’un plan de déplacement urbain, 
questions de normes de construction qui relèvent du code de la construction et de 
l’habitation,…). 
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LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 

Dans le cadre de la délibération initiale et des objectifs liés à la concertation, des outils d’information 
et de communication ont été développés, afin de permettre au plus grand nombre de personnes 
d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet de PLU au fur et à mesure de son 
avancement. 

 

1. Site internet de la mairie 

La ville d’Epiais-Rhus a utilisé le  site internet de la mairie (http://www.epiais-rhus.fr/) pour améliorer 
l’accès à l’information des habitants sur l’élaboration du PLU. Ainsi, le site internet a été alimenté, 

puisqu’on y trouve le premier article de concertation paru en début d’année 2015, ainsi 
qu’une explication de l’utilité d’un PLU et des différentes phases de l’élaboration du PLU. 

Par ailleurs, l’agenda du site a repris systématiquement les dates de la procédure du PLU : 
date de réunion publique, de conseil municipaux,… 

 

 

Extrait du site internet http://www.epiais-rhus.fr/ 

http://www.epiais-rhus.fr/
http://www.epiais-rhus.fr/
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2. Affichage dans les lieux publics 

 
La délibération du 28 septembre 2011 prescrivant l’élaboration du PLU a été affiché en mairie 
pendant toute la durée de la procédure du PLU, ainsi que tous les comptes rendus des Conseil 
Municipaux concernant le PLU. 
 
 
 

3. Exposition publique 

Une exposition a été mise en place dans la salle du Conseil, à partir de la réunion publique tenue en 
mairie le 29 juin 2015. 

Ces panneaux sont constitués de textes, d’illustrations et de cartes. Un effort pédagogique a été fait 
dans la production de ces panneaux afin qu’ils soient moins techniques que le dossier de PLU et donc 
accessibles à tous. 

Cette exposition est composée de 7 panneaux de concertation : 

- 1. Procédure 
- 2 et 3. Diagnostic 
- 4. Enjeux et perspectives 
- 5. Axe 1 du PADD 
- 6. Axe 2 du PADD 
- 7. Axe 3 du PADD 

Les pages suivantes reprennent ces panneaux. 
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4. Plaquette d’information 

Une plaquette d’information a été distribuée dans toutes les boîtes aux lettres de la commune, en 
supplément de la feuille d’informations municipales de juin 2015. Elle a notamment pour but 
d’expliquer l’avancée de la procédure de PLU et de convier les habitants à la réunion publique du 29 
juin 2015. 

Cette plaquette comporte 8 pages : 

- Page 1 : Mot du Maire 
- Page 2 : Procédure 
- Pages 3 et 4 : Diagnostic 
- Page 5 : Enjeux et perspectives 
- Page 6 : Axe 1 du PADD 
- Page 7 : Axe 2 du PADD 
- Page 8 : Axe 3 du PADD 

La page suivante reprend la 1ère page de la plaquette (le mot du maire). Les autres pages 
correspondent aux panneaux présentés plus hauts. 

 

 

Extrait plaquette d’information : 
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5. Journal d’informations municipal 

12 articles sont apparus dans le journal municipal d’Epiais-Rhus : 

- 1 en 2011 : lettre d’informations municipales d’octobre – n°96 : compte-rendu du Conseil 
Municipal portant révision du POS, 
 

- 3 en 2013 : 
o Bulletin annuel de janvier : déclenchement de l’appel d’offre, 
o Lettre d’informations municipales de septembre – n°115 : compte-rendu du Conseil 

Municipal attribuant le marché, 
o Lettre d’informations municipales de décembre – n°118 : information évoquant le début 

de la phase de travail, 
 

- 2 en 2014 : 
o Bulletin annuel de janvier : synthèse de l’état d’avancement du PLU, 
o Lettre d’informations municipales de septembre – n°125 : compte-rendu du Conseil 

Municipal sur le débat du PADD, 
 

- 4 en 2015 : 
o Bulletin annuel de janvier : rappel de la complexité de la mise en place d’un PLU, 
o Lettre d’informations municipales de février – n°129 : information aux administrés de la 

délibération de prescription à l’élaboration du PLU et description des différentes étapes 
de la procédure, 

o Lettre d’informations municipales de juin – n°132 : date de la réunion publique, 
o Lettre d’informations municipales de juillet – n°133 : rappel de la procédure suite à la 

réunion publique, 
 

- 2 en 2016 : 
o Bilan annuel de janvier : rappel de la procédure, 
o Lettre d’informations municipales de septembre – n°143 : information aux administrés 

de l’avancée de la procédure et précisant la tenue d’une enquête publique 
prochainement. 
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Articles parus dans le journal municipal en 2011 : 
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Articles parus dans le journal municipal en 2013 : 
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Articles parus dans le journal municipal en 2014 : 
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Articles parus dans le journal municipal en 2015 : 
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Articles parus dans le journal municipal en 2016 : 
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6. Mise à disposition d’un registre d’observations et de propositions 

 

Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

Dans le cadre de la concertation liée à l’élaboration du PLU, un registre a été ouvert dès le début de 
la procédure. Le registre de la concertation est l’outil privilégié pour permettre à la population et à 
toute personne intéressée par un projet de formuler des remarques et des demandes particulières.  

Tous les documents : délibération prescrivant la mise en élaboration, registres, diagnostic, panneaux 
et PADD sont également à la disposition du public en Mairie. 
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Synthèse des principales remarques et questions soulevées 

Date Nom/Prénom, adresse Objet de la demande Réponse faite à la demande 

Courrier daté du 20 septembre 
2011 reçu le 23 septembre 
2011 

Patricia ROHART 
25, rue des Dauphins 
1080 Bruxelles 
BELGIQUE 

Inclure la parcelle ZI 26 (chemin 
de Bretagne) en zone 
constructible 

La parcelle ZI 26 est intégrée dans la zone constructible 
en cohérence avec l’ouverture des parcelles ZI 62 et 
ZI 200 (pour partie : zone hors classement) 

Courrier daté du 06 décembre 
2011 reçu le 06 décembre 
2011 

Odile SCHLINGER et 
Rolland PAINNECÉ 
1 sente des Bruyères 
95810 Epiais-Rhus 

Inclue la parcelle AE 317 (chemin 
de l’Isle) en zone constructible 

La parcelle AE 317 est située en zone NC du POS, non 
constructible et, est composée d’un bois. Il n’est pas 
pertinent de l’inscrire en zone constructible. 

Courrier daté du 27 juin 2013 
reçu le 27 juin 2013 

Jean-François PERARD 
2, sente du Croton 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure les parcelles AD 175 et 
AD 176 (le village) en zone 
constructible afin d’y bâtir 2 
maisons à autonomie 
énergétique  

Les parcelles AD 175 et AD 176 sont situées en zone NC 
du POS, non constructible. La surface ouverte est trop 
importante par rapport à la taille du village. Il n’est pas 
pertinent de les inscrire en zone constructible. 

Courrier daté du 18 octobre 
2013 reçu le 22 octobre 2013 
(AR 1A08190119847) 

Carole DUPREZ 
6, rue du Vexin 
95810 Grisy-lès-Plâtres 

Inclure la parcelle AH 98 (sente 
du Moulin) en zone constructible 

La parcelle AH 98 est située en zone NC du POS, non 
constructible et, est composée d’un bois. Il n’est pas 
pertinent de l’inscrire en zone constructible. 

Courrier daté du 19 mars 2014 
reçu le 26 mars 2014 

Fanny VALLEIX et Loïc 
PLANAS 
23, rue de Normandie 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure la parcelle AE 284 (Le 
Bray) en zone constructible 

La parcelle AE 284 est située en zone NC du POS, non 
constructible. Elle est très éloignée d’un accès voie 
publique. Il n’est pas pertinent de l’inscrire en zone 
constructible. 

Mail du 30 juin 2015 M. et Mme HUSTACHE 
 

Inclure la parcelle ZB 20 (rue Saint 
Jean à Rhus) en zone 
constructible 

La parcelle ZB 20 est située en zone NC du POS, non 
constructible. Elle fait l’objet du zonage Ah au PLU afin 
de permettre une évolution du bâti. Son éloignement 
des zones urbaines ne rend pas pertinent un zonage U. 

Inscription au registre du 17 
juillet 2015 

Mr et Mme Jacques 
DELAROCHE 

Permettre à la parcelle ZI 49 
(route de Beauvais) de devenir 
constructible en modifiant la 

Le PLU ne règlemente plus la taille des parcelles. Pour 
rappel, la parcelle ZI 49 se situe déjà en zone U du POS 
et sera maintenue au PLU. 
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taille minimum des parcelles 
constructibles 

Courrier du 10 juillet 2015 reçu 
le 16 juillet 2015 

Didier DOMY 
16 rue de Normandie 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure la parcelle AH 100 (rue 
des Bruyères) en zone 
constructible 

L’ouverture à l’urbanisation de la parcelle AH 100 a été 
rejetée par les services de la Préfecture lors de réunion 
de travail. 

Inscription au registre le 01 
août 2015 

Mme GIRAUD 
2, rue Saint Didier 
95810 Epiais-Rhus 

En document de travail PLU, la 
parcelle AE 456 (rue Saint Didier) 
n’est pas constructible. Reclasser 
au PLU la parcelle AE 456 en zone 
constructible comme elle l’était 
au POS. 

Le zonage a été modifié afin que la parcelle AE 456 
possède les mêmes limites de constructibilité qu’au 
POS tout en restant dans les limites du classement site 
inscrit « Boucles de la Seine ». 

 

Inscription au registre courant 
août 2015 (la remarque n’est 
pas datée) 

Juliette PELLÉ 
11, chemin de la Vieille 
Rue 
95810 Epiais-Rhus 

 Interrogation sur la 
cohérence et la 
pertinence du zonage de 
carrières. 

 
 
 

 En document de travail 
PLU, la parcelle AD 33 fait 
l’objet d’une réduction de 
sa surface constructible : 
reclasser au PLU la 
parcelle AD 33 en zone 
constructible comme elle 
l’était au POS. 

 

 Relier en zone U 
l’habitation située sur la 
parcelle AD 110 et rendre 

 Le zonage « carrière » correspond au zonage 
« ancienne carrière, article L.562-6 du code de 
l’environnement » inscrit sur la carte des 
servitudes d’utilités publiques fournie par la 
Préfecture qui s’impose à la commune. 
 

 Le zonage a été modifié afin que la parcelle 
AD 33 possède les mêmes limites de 
constructibilité qu’au POS tout en restant dans 
les limites du classement site inscrit « Boucles 
de la Seine ». 
 
 
 
 
 

 L’ouverture à l’urbanisation des parcelles 
AD 110, AD 311 et AD 356 n’est pas pertinente. 
Pour être cohérente, elle nécessite l’ouverture 
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constructibles les 
parcelles AD 311 et 
AD 356. 

des parcelles AD 443 et AD 442 ce qui implique 
le mitage de l’espace agricole, refusé par les 
services de la Préfecture. La surface ouverte est 
trop importante par rapport à la taille du village. 

Courrier daté du 10 août 2015 
reçu le 13 août 2015 

M. et Mme 
PARMENTIER 
4, sente du Croton 
95810 Epiais-Rhus 

 Demande d’information 
complémentaire sur les 
possibilités d’évolution 
des parcelles situées en 
zone Ah du futur PLU. 

 
 
 

 Inclure la parcelle AD 110 
(sente du Croton) en zone 
constructible. 

 À la date de ce courrier, le règlement du PLU est 
encore un document de travail et n’a pas été 
délibéré par le Conseil Municipal. M. et Mme 
PARMENTIER sont invités à consulter le PLU 
arrêté lors de l’enquête publique afin de 
connaitre les détails de règlementations sur la 
zone Ah. 

 

 L’ouverture à l’urbanisation de la parcelle 
AD 110 n’est pas pertinente. Pour être 
cohérente, elle nécessite l’ouverture des 
parcelles AD 443 et AD 442 ce qui implique le 
mitage de l’espace agricole, refusé par les 
services de la Préfecture. La surface ouverte est 
trop importante par rapport à la taille du village. 
Un micro zonage Ah donnant des possibilités 
d’évolution plus souples qu’en zone agricole 
pure est jugé plus pertinent.  

Courrier daté du 22 août 2015 
reçu le 22 août 2015 

Marie et Dominique 
BRISSY 
8, chemin de l’Isle 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure les parcelles ZI 236 et 
ZI 237 (chemin de la Maison 
Brûlée) en zone constructible 

Les parcelles ZI 236 et ZI 237 sont situées en zone NC 
du POS, non constructible. Elles font l’objet du zonage 
Ah au PLU afin de permettre une évolution du bâti. 
Leur caractère excentré de la zone urbanisée ne rend 
pas pertinent un zonage U. 

Inscription au registre le 20 
août 2015 

Barbara PETIT 
20, rue Saint Didier 
95810 Epiais-Rhus 

 Revoir le stationnement 
en cœur de village, 
 

 Le stationnement est pris en compte sur le 
domaine privé par l’article 12 de chaque zone. 
Le stationnement sur les emprises publiques 



Bilan de la concertation – dossier PLU « arrêt projet » 
 

29 
 

 
 
 

 Modifier les données 
démographiques trop 
anciennes (2011) du futur 
PLU, 

 

 Demande de procéder à 
une étude contradictoire 
concernant le 
desserrement 
démographique, 

 

 Revoir l’offre de transport 
dans un souci de 
développement durable, 

 

 La croissance prévue au 
PLU répond-elle à un 
besoin ? quel bénéfice ? 
 

 

 Ne souhaite pas une 
évolution du nombre de 
logements sociaux sur la 
commune, 

 
 

relève du Plan de Déplacement Urbain et non 
pas du PLU. 
 

 Le document de travail a été modifié tout au 
long de la procédure afin de mettre à jour la 
totalité des données chiffrées et datées à jour, 
 
 

 Le desserrement démographique est une réalité 
nationale et communale (séparation, familles 
monoparentales, augmentation du nombre de 
personnes célibataires, vieillissement de la 
population…), 
 

 Le volet transport n’est pas régie par le PLU 
mais par le Plan de Déplacement Urbain et 
dépend du Conseil Départemental. 
 

 La croissance prévue correspond à la 
progression constante qui va de pair avec 
l’augmentation régulière de la population 
depuis les années 1980. 
 

 La commune n’a aucune obligation d’offre en 
logement sociaux mais cette démarche est 
cohérente avec la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain du 13 septembre 2012 
et aux besoins sur Epiais-Rhus. 

 

 La sécurité routière n’est pas régie par le PLU. 
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 Prendre en compte la 
circulation rue de 
Normandie et rue Saint 
Didier (dangerosité, sens 
unique, alternance…). 

Courrier daté du 03 septembre 
2015 reçu le 05 septembre 
2015 

Joseph CREQUIT 
29, rue de Normandie 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure les parcelle AE 462 et 
AE 460 (chemin de l’Isle) en zone 
constructible pour la construction 
d’une maison pour son fils. 

La commune souhaite rester dans les limites du POS 
pour rester en cohérence avec les directives de l’Etat. 

Courrier daté du 04 septembre 
2015 reçu le 08 septembre 
2015 

Dany et Alain GOUIRAN 
6, sente du Croton 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure la parcelle AD 311 (sente 
du Croton) en zone constructible. 
Le zonage NC actuel réside d’une 
erreur non corrigée du POS. 

L’ouverture à l’urbanisation de la parcelle AD 311 n’est 
pas jugée favorable. La surface ouverte serait trop 
importante par rapport à la taille du village. La parcelle 
AD  311 sera classée en zone Ah bénéficiant de 30% 
d’extension possible. 

Courrier daté du 12 octobre 
2016 reçu le 12 octobre 2016 

Rolland PAINNECÉ et 
Odile SCHLINGER 
1, sente des Bruyères 
95810 Epiais-Rhus 

Inclure la parcelle AE 317 (chemin 
de l’Isle) en zone constructible. 

Mme SCHLINGER, par son courrier en date du 
6 décembre 2011, avait déjà fait la même demande. La 
réponse apportée est la suivante : La parcelle AE 317 
est située en zone NC du POS, non constructible et, est 
composée d’un bois. Il n’est pas pertinent de l’inscrire 
en zone constructible. 
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7. Réunion publique 

 

Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

Une réunion publique a été organisée le 29 juin 2015. Rassemblant une quarantaine de personnes, 
elle s’inscrit dans une volonté de communication et d’échange tout au long du projet. Afin d’être 
accessible à tous, elle été organisée en soirée, au sein du foyer rural, à l’arrière de la mairie. La 
population a été conviée par le biais de la plaquette d’information distribuée dans toutes les boites 
aux lettres. 

Cette réunion a permit de présenter les différentes phases d’élaboration du document (diagnostic, 
PADD, zonage et règlement) et a été l’occasion d’échanger, d’engager le débat et la discussion. 
Toutefois, cette dernière n’a abouti que sur peu de remarques et questions. Les élus et le bureau 
d’études présents ont apporté les précisions demandées. 

Lors de la réunion publique, 7 panneaux de concertation sont affichés dans la salle (1 panneau relatif 
à la procédure, 3 panneaux relatifs au diagnostic et aux enjeux, et 3 panneaux sur le PADD). 

 

Synthèse des principales remarques et questions soulevées 

Il est ressorti principalement de la réunion publique, des questions et remarques sur les sujets 
suivants : 

1) Quelle est l’articulation entre la présence du site classé et le Plan Local d’Urbanisme sur le 

territoire ? 

 Le site classé est un lieu dont le caractère exceptionnel justifie une protection de 

niveau national. Les sites classés ne peuvent ni être détruits, ni modifiés dans 

leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale de niveau ministérielle. Le site 

classé est une servitude d’utilité publique qui s’impose au Plan Local 

d’Urbanisme, et qui sera annexé au PLU. Ce dernier peut autoriser par exemple 

les constructions à usage d’habitation sur une parcelle ; toutefois, si cette 

parcelle est en site classé, un projet de construction d’habitation devra passer 

par une autorisation spéciale de niveau ministérielle. 

 

 

2) Le passage de la fibre est-il aussi prévu sur Rhus dans le PLU ? 

 Le PLU n’impose pas le passage de la fibre, il met en œuvre les conditions pour 

son passage, que ça soit dans le village d’Epiais ou sur le hameau de Rhus. Par 

ailleurs, le SDATN (Schéma Directeur d’Aménagement Numérique) vise un 

raccordement du territoire à la fibre pour 2018. 
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3) Des extensions de l’urbanisation sont-elles prévues ? 

 Comme indiqué lors de la présentation faite en réunion publique, le tissu urbain 

semble présenter un potentiel mutable ou évolutif important en zone urbaine, 

puisque les dents creuses, l’urbanisation sur le secteur de division foncière 

repéré et la réhabilitation des corps de ferme permettraient de subvenir aux 

besoins de la commune en termes de logements, pour assurer le maintien et la 

croissance de la population à hauteur des 750 habitants à l’horizon 2030. 

 

 

4) Est-il possible de consulter les documents du PLU ? 

 Le PADD ainsi que le support power-point présenté lors de la réunion publique 

seront consultables en mairie dès le mois de juillet. Le règlement et le plan de 

zonage, étant des documents pour le moment non validés et qui sont 

susceptibles d’évoluer, ne peuvent être consultables dès à présent. 

 

5) En ce qui concerne le Droit de Préemption Urbain (DPU), y aura-t-il des modifications ? 

 Suite à l’approbation du PLU courant 2017, une nouvelle délibération devra être 

prise, étant donné que le DPU actuel est lié au POS. Le DPU ne subira pas 

d’évolutions majeures, dans le sens où il sera toujours appliqué sur les zones 

urbaines. 

 

 

6) Quelles seront les nouveaux équipements à l’horizon des 30 prochaines années ? 

 L’objectif qui est inscrit au sein du PLU est de permettre le maintien des 

équipements en place et le développement de quelques nouveaux équipements, 

pour subvenir aux besoins générés par l’augmentation modérée de la population. 

Pour cela, une salle polyvalente devrait notamment être construite. 
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Support projeté lors de la réunion publique du 29 juin 2015 : 
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Compte-rendu de la réunion publique du 29 juin 2015 : 

 
 

Opération : PLU d’Epiais-Rhus CR n° 14 

Objet de la 
réunion : 

Réunion publique sur le projet de PLU 

Date & lieu : 29/06/2015 Mairie d’Epiais-Rhus 

Rédacteur : Benjamin Vandewalle Nbr de 
page :  

2 

Diffusé le :   

 
 
Environ 40 habitants sont présents à cette réunion publique. 
 
7 panneaux de concertation sont affichés dans la salle et seront consultables en mairie à la suite de la 
réunion publique : 

 1 panneau procédure, 
 3 panneau diagnostic et enjeux, 

3 panneaux PADD 
 
Le support de présentation (power-point) qui a été présenté lors de la réunion sera consultable en 
mairie suite à la réunion publique. 
 
 
 

 
Ordre du jour :     
 

 PLU d’Epiais-Rhus : Réunion publique sur la procédure du PLU (rappel de la procédure, diagnostic, 
enjeux, PADD, traduction règlementaire, règlement et plan de zonage). 
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Observations, questions des habitants 
 
Quelle est l’articulation entre la présence du site classé et le Plan Local d’Urbanisme sur le 

territoire ? 

 Le site classé est un lieu dont le caractère exceptionnel justifie une protection de 

niveau national. Les sites classés ne peuvent ni être détruits, ni modifiés dans leur 

état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale de niveau ministérielle. Le site classé 

est une servitude d’utilité publique qui s’impose au Plan Local d’Urbanisme. Et qui 

sera annexé au PLU. Ce dernier peut autoriser par exemple les constructions à usage 

d’habitation sur une parcelle ; toutefois, si celle parcelle est en site classé, un projet 

de construction d’habitation devra passer par une autorisation spéciale de niveau 

ministérielle. 

 

Le passage de la fibre est-il aussi prévu sur Rhus dans le PLU ? 

 Le PLU n’impose pas le passage de la fibre, il met en œuvre les conditions pour son 

passage, que ça soit dans le village d’Epiais ou sur le hameau de Rhus. Par ailleurs, le 

SDATN (Schéma Directeur d’Aménagement Numérique) vise un raccordement du 

territoire à la fibre pour 2018. 

 

Des extensions de l’urbanisation sont-elles prévues ? 

 Comme indiqué lors de la présentation, le tissu urbain semble présenter un potentiel 

mutable ou évolutif important en zone urbaine, puisque les dents creuses, 

l’urbanisation sur le secteur de division foncière repéré et la réhabilitation des corps 

de ferme permettrait de subvenir aux besoins de la commune en termes de 

logements, pour assurer le maintien et la croissance de la population à hauteur des 

750 habitants à l’horizon 2030. 

 

Est-il possible de consulter les documents du PLU ? 

 Le PADD ainsi que le support ppt présenté ce soir seront consultables en mairie dès 

le mois de juillet. Le règlement et le plan de zonage, étant des documents pour le 

moment non validés et qui sont susceptibles d’évoluer, ne peuvent être consultables 

dès à présent. Ils le seront dès le mois de septembre, après les dernières réunions qui 

seront organisées avec les services de l’Etat, et notamment le parc naturel régional 

du Vexin français. 

 

En ce qui concerne le Droit de Préemption Urbain (DPU), y aura-t-il des modifications ? 

 Suite à l’approbation du PLU courant 2016, une nouvelle délibération devra être 

prise, étant donné que le DPU actuel est lié au POS. Le DPU ne subira pas 

d’évolutions majeures, dans le sens où il sera toujours appliqué sur les zones 

urbaines. 
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Quelles seront les nouveaux équipements à l’horizon des 30 prochaines années ? 

 L’objectif qui est inscrit au sein du PLU est de permettre le maintien des équipements 

en place et le développement de quelques nouveaux équipements, pour subvenir 

aux besoins générés par l’augmentation modérée de la population. Pour cela, une 

salle polyvalente devrait notamment être construite. 
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8. La concertation avec les personnes publiques associées  

 

Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

Deux réunions avec les personnes publiques associées (PPA) ont été organisées. A travers ces 
échanges à chaque étape de la démarche, l’objectif a été d’anticiper au maximum les remarques qui 
pourraient être émises lors de la consultation officielle qui sera effectuée à l’issue de l’arrêt du projet 
de PLU. 

 

La première réunion s’est tenue le 23 juin 2014 et présentait les éléments de diagnostic/enjeux du 
PLU ainsi que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

La seconde s’est tenue le 29 juin 2015, et présentait la traduction graphique et réglementaire du 
projet de PLU. 

 

 

Synthèse des principales remarques et questions soulevées 

Les principaux points soulevés lors de la première réunion avec les personnes publiques associées 
sont les suivants. Ils ont fait l’objet d’évolutions au projet de PLU : 

- La prise en compte du captage de la « Source de Berval » situé sur le territoire, et du projet 
de nouveau forage 

- L’identification des corps de ferme, pouvant faire l’objet de réhabilitation, notamment dans 
le cadre des OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) 

- L’enjeu de stationnement : des normes de stationnement des véhicules ont été définies au 
sein du dispositif règlementaire 

- L’intégration d’un objectif relatif aux loisirs doux au sein du projet (PADD) : « développer les 
axes de promenade, notamment dans une logique de loisirs » 

- La délimitation de la limite communale (à l’est du territoire). 

 

Lors de la deuxième réunion des personnes publiques associées à l’élaboration du PLU, la chambre 
d’agriculture a souhaité revenir sur plusieurs points : 

1) La chambre d’agriculture considère qu’il y a trop de cônes de vues identifiés au plan de 

zonage. 

 Le bureau d’études indique que les cônes de vues recensés correspondent à ceux 

protégés au sein de la charte du parc naturel régional du Vexin français. Par 

ailleurs, ceux recensés sur le PADD débattu en conseil municipal ont été reportés 

au plan de zonage, sans évolution. 

 

2) La chambre d’agriculture demande pourquoi la carte des risques n’est pas intégrée au plan 

de zonage, et pourquoi le règlement n’évoque pas le PPR (Plan de Prévention des Risques). 
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 Le bureau d’études rappelle que ce PPR n’est pas opposable, puisqu’encore en 

cours d’élaboration. Les seules données disponibles sont les cartes d’aléas, qui ne 

sont pas opposables. Les intégrer au plan de zonage confèrerait une instabilité 

juridique au document de PLU. 

 

 

3) La chambre d’agriculture interroge le bureau d’études sur la notion de « mixité des 

logements » 

 Les règles définies au sein des articles 6 et 7 notamment sur l’implantation des 

constructions par rapport aux emprises publiques et par rapport aux limites 

séparatives permettent de diversifier la typologie de logements : ils permettent 

pour ceux qui le souhaitent de construire un logement individuel au centre de la 

parcelle, comme un logement mitoyen et/ou en front à rue, selon la zone dans 

laquelle on se trouve. 

 

 

4) La chambre d’agriculture se demande si les dispositions de l‘article 11 (relatif à l’aspect 

extérieur des constructions) sont en cohérence avec les demandes de l’ABF sur le territoire. 

 Le bureau d’études souligne que l’ABF aura un avis à émettre sur le projet de PLU 

dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées. L’article 11 

est volontairement souple, puisque la majorité du tissu urbain est intégré dans le 

périmètre des monuments historiques, qui constitue une servitude d’utilité 

publique qui s’impose au PLU. 

 

 

5) La chambre d’agriculture demande pourquoi Rhus est classée en zone UA, notamment au 

regard de la présence du site inscrit et du site classé sur le secteur. 

 Le bureau d’études indique que l’implantation des bâtiments, l’architecture et la 

morphologie urbaine de Rhus ressemble davantage à celle de la zone UA du 

centre de village que de la zone UB.  

 L’inspection des sites classés de la DREAL propose que soit mis en avant dans le 

règlement (dispositions générales) le fait que la commune est impactée par les 

sites classés et sites inscrits et d’alerter le pétitionnaire sur ce point. 
 

 

6) Sur la question de l‘Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur l’entrée de 

village ouest : la chambre d’agriculture s’interroge sur le fait d’avoir un traitement paysager 

de l’entrée de village sur la partie ouest (concernée par le périmètre de l’OAP) et non sur la 

partie est (non concernée par l’OAP). 

 Sur l’OAP, on est bien dans une démarche d’aménagement global de la zone. 

L’aménageur devra prendre en compte la proximité immédiate de la RD 22 et la 
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situation en entrée de village par un aménagement paysager de qualité. Le 

traitement paysager de l‘autre côté de la RD22 pourra éventuellement faire 

l’objet d’une réflexion avec le conseil départemental. 
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Compte-rendu de la 1
ère

 réunion des Personnes Publiques Associées, le 23 juin 2014 : 

 

Opération : PLU d’Epiais-Rhus CR n° 7 

Objet de la 
réunion : 

Présentation du PADD aux P.P.A. (Personnes Publiques Associées) 

Date & lieu : 23/06/2014 Mairie d’Epiais-Rhus 

Rédacteur : Benjamin Vandewalle Nbr de 
page :  

4 

Diffusé le : 25/06/2014  

 

Organisme Représentant  Mail Téléphone Fax 

P
ré

se
n

t 

D
if

fu
si

o
n

 

Mairie 
M. STALMACH 

(Maire) 

mairie.epiais-

rhus@wanadoo.fr 

01.34.66.62.3

3 
 X X 

DDT 95 - SAFE M. LEDOUX 
arnaud.ledoux@val-

doise.gouv.fr 

01.34.25.24.2

6 
 X X 

DDT 95 - SAUD Mme TETREL    X X 

DDT 95 - SAUD Mme JOSON 
frederique.joson@val-

doise.gouv.fr 

01.34.25.25.9

1 
 X X 

DDT95/SATO/PMT Mme MENNETRIER 
catherine.mennetrier@va

l-doise.gouv.fr 

01.34.35.47.9

5 
  X 

DDT95/SATO/PMT M. WEINSTEIN 
luc.weinstein@val-

doise.gouv.fr 

01.34.35.47.9

7 
 X X 

DDT95/SATO/PMT Mme. JOUDIOU 
catherine.joudiou@val-

doise.gouv.fr 

01.34.35.48.0

9 
  X 

PNR M. GAUTIER 
p.gautier@pnr-vexin-

français.fr 

01.34.48.65.8

9 
 X X 

PNR Mme VIDAL 
a.vidal@pnr-vexin-

français.fr 
  X X 

Chambre 

d’agriculture 
M. SIXT 

p.sixt@ile-de-

france.chambagri.fr 
   X 

Chambre 

d’agriculture 
M. PELLE phpl@wanadoo.fr 

01.34.66.62.0

1 
 X X 

ARS 95 M. MORIN 
yohann.morin@ars.sante.

fr 

01.34.41.14.7

6 
 X X 

SOREPA 
Guillaume 

Tempelaere 

gtempelaere@verdi-

ingenierie.fr 

03.44.13.13.6

8 
 X X 

SOREPA Benjamin Vandewalle 
bvandewalle@verdi-

ingenierie.fr 

03.44.13.13.5

4 
 X X 
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Ordre du jour : 
 

- Présentation du projet de PADD aux Personnes Publiques Associées au PLU 

 

 

 Sujets abordés 
Action 

Date Concer
ne 

1 

 

Introduction sur le PADD 

 

Le bureau d’études rappelle les objectifs du PADD : c’est le document affichant le projet 

d’urbanisme pour les 10-15-20 années à venir. Il s’appuie sur le diagnostic et les enjeux 

présentés lors des réunions précédentes. 

Le PADD est un document qui n’est pas directement opposable. En revanche, le 

règlement et les Orientations d’Aménagement et de Programmation (qui sont 

opposables) devront être cohérents avec lui. 

 

Le bureau d’études rappelle les grandes orientations du PADD : 

 

1) Un premier axe relatif au cadre de vie et à l’environnement : 

Préserver le cadre de vie de qualité sur la commune et valoriser les entités 

paysagères existantes 

 

2) Un deuxième axe relatif au développement urbain : 

Maintenir l’enveloppe urbaine dans les limites du périmètre formé par le site 

classé et proposer une offre diversifiée en logement et en équipements 

 

3) Un troisième axe relatif au développement économique et aux déplacements : 

Pérenniser les emplois et l’activité agricole et diversifier les modes de 

transports 
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2 

 

Présentation du PADD 

 

Suite à la présentation de l’Axe 1 (« Préserver le cadre de vie de qualité sur la commune 

et valoriser les entités paysagères existantes »), les remarques suivantes sont 

exprimées : 

 

- Le projet de PLU n’évoque pas le captage de la « Source de Berval » situé sur 

son territoire, ainsi que le projet de nouveau forage. 

 Le bureau d’études affichera les situations actuelle et projetée relatives à 

la ressource en eau en termes quantitatifs, et évaluera si les ressources en 

eau potable et l’assainissement sont en adéquation avec l’augmentation 

de la population. 

 

- L’ARS attire l’attention sur les risques sanitaires relatifs à la réhabilitation de 

corps de ferme (pollution). 

 Le bureau d’études propose de traduire règlementairement ces risques 

sanitaires au PLU, par une information en en-tête des zones concernées, 

du type « L’attention des constructeurs et de l’ensemble des usagers du 

Plan Local d’Urbanisme est attirée sur les risques phytosanitaires 

potentiels présents dans cette zone. Il revient aux maîtres d’ouvrage de 

s’informer sur le site du BRGM et de prendre les précautions techniques 

nécessaires adaptées. ». 

En revanche, le bureau d’études et la DDT confirment que le PLU n’a pas 

vocation à imposer une étude spécifique. 

 

- L’identification d’un troisième corps de ferme potentiellement réhabilitable est 

proposée 

 Le bureau d’études intégrera ce troisième corps de ferme dans le projet de 

PADD et ré évaluera  plus précisément les capacités de constructions au 

sein de chacun des corps de ferme. La nouvelle estimation des capacités de 

constructions induites par la réhabilitation des corps de ferme, pourrait 

générer la création de 50 logements. La mise en place d’OAP pourrait 

permettre d’encadrer l’urbanisation. 
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2 

 

- Le stationnement constitue l’un des principaux enjeux du document 

d’urbanisme. Une attention particulière sera portée à ce sujet lors de la phase 

règlementaire. Le bureau d’études propose d’adapter les normes de 

stationnement des véhicules à la parcelle et d’inscrire au sein des OAP des 

principes spécifiques pour le stationnement. 

 

- La chambre d’agriculture propose de préciser l’objectif « développer les axes de 

promenade notamment dans une logique de loisirs » au sein de l’Axe 3, pour 

éviter la motorisation de ces axes de promenade. 

 Il est proposé d’inscrire au PADD le terme « loisirs doux ». 

 

  

3 

 

Présentation des objectifs de modération de la consommation foncière 

 

Le territoire semble présenter un potentiel foncier mutable important en zone urbaine : 

- En dents creuses (secteurs verts sur la carte suivante) 

- Dans le secteur de division foncière (secteurs jaunes sur la carte) 

- En réhabilitation des corps de ferme 

Ce potentiel permettrait de subvenir aux besoins de la commune en matière de 

logements à l’horizon 2030, notamment au regard de la capacité des corps de ferme. 
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3 

 

Néanmoins, la commune ne peut avoir la maîtrise de l’urbanisation des dents creuses, 

du secteur de division et de la réhabilitation des corps de ferme. L’opérationnalité des 

secteurs est en effet conditionnée par la maîtrise des sols et donc la volonté des 

propriétaires à vendre ces parcelles (rétention foncière). 

 

C’est pourquoi, il semble pertinent de s’interroger sur le potentiel foncier repéré en 

dehors des zones urbaines au POS, mais situées en continuité de la trame urbaine et à 

l’extérieur du périmètre formé par le site classé, ne serait-ce que pour une urbanisation 

à long terme ou un projet d’ensemble répondant à des enjeux précis (qualification de 

l’entrée de ville ouest notamment). 

Ce potentiel foncier représente une capacité évaluée autour de 32 logements (secteurs 

jaunes sur la carte précédente). 

 

Le bureau d’études et la DDT rappellent qu’il faudra une adéquation entre les besoins 

en logement et les surfaces inscrites. La municipalité devra se positionner sur le 

déclassement ou non du potentiel foncier situé en dehors des zones urbaines du POS. 

 

  

4 

 

Autres points abordés 

 

Le débat du PADD permettra aux élus de choisir entre les deux scénarios suivants : 

- constructions dans les dents creuses, dans le secteur de division foncière et en 

réhabilitation des corps de ferme, sans extension de l’urbanisation (toutes les 

nouvelles constructions seront localisées dans la trame urbaine), 

- constructions dans les dents creuses, dans le secteur de division foncière et en 

réhabilitation des corps de ferme, mais également dans de nouvelles zones 

d’extension définies en jaune sur la carte (au vu de l’absence de maîtrise de 

l’urbanisation des secteurs localisés dans la trame urbaine, de nouvelles zones 

d’extensions seraient définies). 

 

La zone 2 (en vert sur la carte) affichera un principe d’accroche vers la zone 3 (en jaune 

sur la carte), afin d’anticiper l’urbanisation de la zone 3. La zone 3 ne sera dans ce cas 

urbanisable qu’après une révision du PLU. 

 

La chambre d’agriculture s’inquiète d’une probable urbanisation en double rideau sur la 

zone de la Tuilerie, à l’image de ce qui a été fait en face. Le bureau d’études rappelle 

qu’il est possible de maîtriser l’urbanisation de ce secteur par le biais de plusieurs outils 

: 

- une emprise au sol limitée sur ce secteur 

- des règles de retrait spécifiques 

- une bande constructible 

- une largeur minimale d’accès 

- un classement des fonds de parcelles en zone Nj (naturel fonds de jardins) 
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Prochaines étapes :  

 

Débat du PADD en Conseil Municipal : jeudi 10 juillet soir. 

 

Le bureau d’études produira le dossier cas par cas et le transmettra à l’autorité environnementale (DREAL) cet 
été après le débat du PADD, afin d’être informé de la nécessité ou non de réaliser une évaluation 
environnementale au titre de l’article R123-2-1 du code de l’urbanisme. A partir de la réception des 
informations, l’autorité environnementale dispose de deux mois pour notifier la décision de soumettre ou non 
à une évaluation environnementale. L’absence de décision au terme de ce délai vaut obligation de réaliser 
une évaluation environnementale. 
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Compte-rendu de la 2
ème

 réunion des Personnes Publiques Associées, le 29 juin 2015 : 

 
 

Opération : PLU d’Epiais-Rhus CR n° 13 

Objet de la 
réunion : 

Réunion des personnes publiques associées sur le projet de PLU 

Date & lieu : 29/06/2015 Mairie d’Epiais-Rhus 

Rédacteur : Benjamin Vandewalle Nbr de 
page :  

4 

Diffusé le : 29/06/2015  

 

Organisme Représentant  Mail Téléphone Fax 

P
ré

se
n

t 

D
if

fu
si

o
n

 

Mairie M. STALMACH (Maire) 
mairie.epiais-

rhus@wanadoo.fr 
01.34.66.62.33  X X 

DDT 95 - SAFE M. LEDOUX 
arnaud.ledoux@val-

doise.gouv.fr 
01.34.25.24.26   X 

DDT 95 - SAUD M. LEFEBVRE    X X 

DDT 95 - SAUD Mme TETREL 
cecile.tetrel@val-

doise.gouv.fr 
  X X 

DDT 95 - SAUD Mme POUPLOT    X X 

DDT95/SATO/PMT M. WEINSTEIN 
luc.weinstein@val-

doise.gouv.fr 
01.34.35.47.97   X 

DDT95/SATO/PMT Mme. JOUDIOU 
catherine.joudiou@val-

doise.gouv.fr 
01.34.35.48.09   X 

PNR M. GAUTIER 
p.gautier@pnr-vexin-

français.fr 
01.34.48.65.89   X 

PNR Mme VIDAL 
a.vidal@pnr-vexin-

français.fr 
   X 

Chambre 

d’agriculture 
M. SIXT 

p.sixt@ile-de-

france.chambagri.fr 
   X 

Chambre 

d’agriculture 
M. PELLE phpl@wanadoo.fr 01.34.66.62.01  X X 

ARS 95 M. MORIN yohann.morin@ars.sante.fr 01.34.41.14.76   X 

DRIEE IDF M. BATTAIS 
matthieu.battais@developp

ement-durable..gouv.fr 
  X X 

Mairie de Theuville M. DU PETIT THOUARS Yves.pt@wanadoo.fr   X X 

SOREPA Guillaume Tempelaere 
gtempelaere@verdi-

ingenierie.fr 
03.44.13.13.68  X X 

SOREPA Benjamin Vandewalle 
bvandewalle@verdi-

ingenierie.fr 
03.44.13.13.54  X X 
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Ordre du jour : 
 

- Présentation de traduction règlementaire du PADD aux Personnes Publiques Associées au PLU 

(traduction règlementaire, comparatif POS / PLU, règlement et zonage, OAP sur entrée de village 

ouest) 
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1 

 

Remarques des personnes publiques associées suite à la présentation du bureau 

d’études 

 

La chambre d’agriculture considère qu’il y a trop de cônes de vues identifiés au plan 

de zonage, et que ceux-ci ne correspondent pas à ceux identifiés sur le PADD. Les 

règles devront être précisées quant à la protection des cônes de vues au sein du 

règlement (article 10 notamment qui dispose qu’ « Aucune construction ou 

installation de la zone ne doit masquer la vue depuis les cônes de vue représentés 

au plan de zonage »). La chambre s’interroge sur l’interprétation et l’application de 

cette règle. 

 Le bureau d’études indique que les cônes de vues recensés correspondent à 

ceux protégés au sein de la charte du parc naturel régional du Vexin 

français. Par ailleurs, ceux recensés sur le PADD débattu en conseil 

municipal ont été reportés au plan de zonage, sans évolution. 

Une réunion sera organisée prochainement entre la mairie, le bureau 

d’études et le parc pour pouvoir notamment définir plus précisément les 

cônes de vue. 

A ce sujet, la DRIEE se propose d’établir avec les services du parc une carte 

des sensibilités paysagères pour permettre de définir des zones précises 

d’interdiction de constructions de bâtiments agricoles. Sur cette carte, 

seraient indiquées les zones où le bâti agricole ne pourra s’implanter, les 

zones où les bâtiments agricoles pourront s’implanter sous conditions de 

hauteur, et les zones où les bâtiments agricoles pourront s’implanter sans 

conditions. 

 

 

La chambre d’agriculture demande pourquoi la carte des risques n’est pas intégrée 

au plan de zonage, et pourquoi le règlement n’évoque pas le PPR (Plan de 

Prévention des Risques). 

 Le bureau d’études rappelle que ce PPR n’est pas opposable, puisqu’encore 

en cours d’élaboration. Les seules données disponibles sont les cartes 

d’aléas, qui ne sont pas opposables. Les intégrer au plan de zonage 

confèrerait une instabilité juridique au document de PLU. 

 

 

La chambre d’agriculture interroge le bureau d’études sur la notion de « mixité des 

logements » 

 Les règles définies au sein des articles 6 et 7 notamment sur l’implantation 

des constructions par rapport aux emprises publiques et par rapport aux 

limites séparatives permettent de diversifier la typologie de logements : ils 

permettent pour ceux qui le souhaitent de construire un logement 

individuel au centre de la parcelle, comme un logement mitoyen et/ou en 

front à rue, selon la zone dans laquelle on se trouve. 
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La chambre d’agriculture signale que le raccordement à l’eau potable pour toutes 

les constructions en zone agricole n’est pas nécessaire. 

 L’article A4.1 pourra être modifié en ce sens : « Toute construction ou 

installation nouvelle à usage d’habitation doit obligatoirement être 

raccordée au réseau public… ». De même, le raccordement au réseau de 

communication numérique (article 16) n’est pas nécessaire sur toutes les 

constructions en zone agricole.  

Les mêmes évolutions du règlement pourront se faire en zone N. 

 

 

La chambre d’agriculture se demande si les dispositions de l‘article 11 (relatif à 

l’aspect extérieur des constructions) sont en cohérence avec les demandes de l’ABF 

sur le territoire. 

 Le bureau d’études souligne que l’ABF aura un avis à émettre sur le projet 

de PLU dans le cadre de la consultation des personnes publiques associées. 

L’article 11 est volontairement souple, puisque la majorité du tissu urbain 

est intégré dans le périmètre des monuments historiques, qui constitue une 

servitude d’utilité publique qui s’impose au PLU. 
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La chambre d’agriculture s’interroge sur la pertinence d’instaurer une norme de 

stationnement de 3 places par logement pour les corps de ferme ou pour les constructions 

dans le secteur potentiel de division foncière. 

 Les corps de ferme et le secteur potentiel de division foncière comprennent des 

parcelles plus grandes et disposent donc d’une capacité d’accueil plus importante, 

c’est pourquoi il a été décidé d’avoir une norme de stationnement plus importante 

sur ces secteurs. M. le Maire ajoute que les élus auraient souhaité avoir une norme 

de 3 places par logement dans chacune des zones urbaines à vocation d’habitat, mais 

que cette posture n’est pas cohérente avec les dernières évolutions règlementaires 

et législatives. 

 

 

La chambre d’agriculture désire que les STECAL (secteurs de taille et de capacité d’accueil 

limitées), que constituent les zones Ah ou Nh soient supprimées pour un classement en A ou 

N strict. 

 La discussion prochaine avec le parc pourra permettre d’approfondir le sujet. 

L’objectif est d’avoir une cohérence pour tous les bâtiments en zone agricole ou 

naturelle. 

 

 

La chambre d’agriculture demande pourquoi Rhus est classée en zone UA, notamment au 

regard de la présence du site inscrit et du site classé sur le secteur. 

 Le bureau d’études indique que l’implantation des bâtiments, l’architecture et la 

morphologie urbaine de Rhus ressemble davantage à celle de la zone UA du centre 

de village que de la zone UB.  

 L’inspection des sites classés de la DREAL propose que soit mis en avant dans le 

règlement (dispositions générales) le fait que la commune est impactée par les sites 

classés et sites inscrits et d’alerter le pétitionnaire sur ce point. 

 

 

La chambre d’agriculture soulève la question de la délimitation des zones urbaines, qui ne 

correspondrait pas aux limites du site classé. 

 La limite de la zone urbaine et notamment sur le village provient d’une volonté des 

élus de rester à l’extérieur des limites du classement. 

 

 

Sur la question de l‘Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur l’entrée de 

village ouest : la chambre d’agriculture s’interroge sur le fait d’avoir un traitement paysager 

de l’entrée de village sur la partie ouest (concernée par le périmètre de l’OAP) et non sur la 

partie est (non concernée par l’OAP). 

 Sur l’OAP, on est bien dans une démarche d’aménagement global de la zone. 

L’aménageur devra prendre en compte la proximité immédiate de la RD 22 et la 

situation en entrée de village par un aménagement paysager de qualité. Le 

traitement paysager de l‘autre côté de la RD22 pourra éventuellement faire l’objet 

d’une réflexion avec le conseil départemental. 

 

  



Bilan de la concertation – dossier PLU « arrêt projet » 
 

63 
 

  

 

 

La chambre d’agriculture s’inquiète de voir des chemins privés recensés au PADD dans l’enjeu 

« développer les axes de promenade notamment dans une logique de loisirs doux ». 

 Le bureau d’études rappelle que le PADD a fait l’objet d’un débat en conseil 

municipal, précédé d’une réunion des personnes publiques associées. 

Par ailleurs, il indique que les chemins recensés au PADD comme tels sont repris de 

ceux identifiés au sein de la charte du parc et inscrits au PDIPR (Plan Départemental 

des Itinéraires de Promenade et de Randonnée). 

 

 

La DDT émet deux observations relatives au plan de zonage : 

- La délimitation de la limite communale (à l’est du territoire) 

- La zone Ah à l’est qui est couverte d’un espace boisé classé 

 Ces deux points seront regardés et rectifiés si besoin, après réunion. 
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Eléments à revoir lors de la réunion avec le PNR 

 

Le parc n’a pu être présent à cette réunion, mais souhaiterait l’organisation d’une nouvelle réunion 

avec la mairie et le bureau d’études. Les différents points qui pourront être évoqués lors de cette 

réunion sont les suivants : 

- La protection des cônes de vue 

- La règle pour les STECAL 

 

  

3 

 

Observations par mail de l’ARS 

 

L’Agence Régionale de la Santé (ARS) n’a pu assister à la réunion des personnes publiques associées. 

Toutefois, le représentant de l’ARS a envoyé un mail rappelant que la commune est concernée par 

les périmètres de protection des captages d’Ennery et de Livilliers, définis par arrêté de déclaration 

d’utilité publique, et qu’il convient donc de vérifier que les règlements des zones ou parties de 

zones concernées par ces périmètres sont bien compatibles avec les prescriptions contenues dans 

ces arrêtés. 

 Ce point sera regardé et le règlement sera adapté si besoin. 
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9. Permanence avec les exploitants agricoles 

 
Une permanence a été organisée en 2013 avec les exploitants agricoles sur la commune. 
En amont de cette permanence, un questionnaire avait été envoyé à l’ensemble des agriculteurs 
ayant un siège d’exploitation sur le territoire communal. 
L’objectif de cette réunion était de récolter les questionnaires remplis et discuter avec les 
agriculteurs, afin notamment de connaître davantage les terres cultivées, le type de culture ainsi que 
les éventuels projets des exploitants. 
 
Cette réunion n’a pas fait l’objet de compte-rendu, étant données que les données fournies restent 
confidentielles. L’objectif de la réunion étant vraiment de prendre en compte les éventuels projets 
dans la définition du zonage et du règlement de PLU. 
 
Le questionnaire envoyé aux exploitants est consultable sur les deux pages suivantes. 
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La concertation a permis au document définitif d’arrêt projet de mieux prendre en compte les 
attentes et les demandes des habitants. En effet, ces derniers ont été informés et se sont exprimés 
sur le projet de Plan Local d’Urbanisme en cours d’élaboration. 

Les modalités de concertation mises en œuvre permettent de dresser un bilan favorable de la 
concertation dans la mesure où l’ensemble des points et questions abordés tout au long de la 
procédure d’élaboration du PLU, ont été traités et pris en compte dans le projet de PLU. 

Enfin, les modalités de la concertation inscrites dans la délibération du 28 septembre 2011 ont bien 
été respectées. 

 


